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Regeste

RETRAIT(VOIE DE DROIT)

Erwägungen

E. 11
mars 2015 par le Tribunal de première instance dans la cause C/6559/2013-17. Raye la
cause du rôle. Arrête les frais judiciaires à 1'000 fr., les met à la charge de A______ et les
compense avec l'avance fournie, qui reste acquise à l'Etat de Genève. Dit que chaque partie
supporte ses propres dépens. Siégeant : Madame Florence KRAUSKOPF, présidente;
Madame Sylvie DROIN et Madame Ursula ZEHETBAUER GHAVAMI, juges; Madame
Camille LESTEVEN, greffière. La présidente : Florence KRAUSKOPF La greffière :
Camille LESTEVEN Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi
fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut
être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100
al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours
doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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